
































Janine PROOT 

Proot Janine aussi s'abstient. Merci. 

Jean-Pierre SANSEN 

Jean-Pierre Sansen, je m'abstiens aussi sur ce.sujet. 

Franck GLUSZAK 

Je ne sais pas si on est dans le vote ou l 'explfcation de vote. J'ai une question un peu de béotien. En quoi 
le fait d'appartenir à la Fédération des mutuelles est un élément complémentaire? .J'ai fait des recherches 
sur la mutuelle Just,je vois que la mutuelle est soumise aux dispositions du livre ll du Code de la mutualité. 
Est-ce que c'est suffisant ou pas ? En quoi y a-t-il une plus-value d'adhérer à la Fédération des mutuelles 
de France ? Peut-on m'éclairer ? 

Olivier GACQUERRE 

Pour moi, il n '.Y en a pas puisqu'ils participent au même régime. Ils ne sont pas obligés cl 'adhérer, la preuve 
c'est que/ 'ARS de toute façon les conventionne. 

Franck GLUSZAK 

C'est soumis au livre II du Code de la mutualité. Sinon, j'ai exploré les bilans d'activité, j'ai trouvé 2020 
et pas 2021. Que dire ? Apparemment il y a très peu d'adhérents, on compte en 2020 52 000 adhérents, me 
semble-t-il. Il y a des o�jectifs assignés de développement forcément sur différents produits : vie, etc. Le 
seul problème, c'est que j'ai vu effectivement un élément qui risque de me faire pencher éventuellement 
vers une abstention molle, c'est le fait que dans les objectif.� assignés pour 2021, il y avait une adhésion de 
3 % des habitants des communes. Je ne sais pas si c 'est un objectif général ou si c 'est un objecti

f 
contractuel

négocié avec l'agglomération. C'est une question que je pose. 

Olivier GACQUERRE 

On peut rassurer, il n y a pas d'engagement contractuel. Y a-t-il d'autres votes ? Contraires ou abstention ? 
Non. C'est donc acté en ce sens, on a pris note des remarques et des avis des uns et des autres. On informera 
les communes qu'elles sont bien sûr libres de faire ce qu'elles souhaitent faire évidemment et on les invitera 
à re-regarder tout cela et à bien communiquer auprès de leurs habitants évidemment, comme nous l'avons 
fait, celles et ceux qui ont déjà une mutuelle. Personnellement, personne n'est venu me dire que la mutuelle 
avait augmenté. Dès le départ, on avait été très clair aussi sur le fait que nous n'étions pas partie prenante 
du contrat. 

Décision du Conseil: adopté: 

Deux contres : Sylvie DOiv/ART; Francis NOREL. 
Sept abstentions : Emmanuelle LEVEUGLE, Gaétan VERDOUCQ, Christophe FLAJOLLET, 
Jacques SWITALSKJ, Serge NIARCELLAK, Janine PROOT Jean-Pierre SANSEN. 
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nous sommes un peu tenus par le fait aussi qu'il y a eu ces travaux et qu ·on a dû proroger celle DSP de 
trois mois au mauvais moment. Si on ne signe pas ce contrat, toutes ces augmentations de coûts d'électricité 
vont les impacter. Autant qu'on prenne ce P /, comme on dit, à notre charge pour justement éviter que 
Ba/axa vienne nous refaire facturer de ! 'électricité qu'elle paierait beaucoup plus cher. Autant qu'on la 
prenne nous-mêmes. 

Olivier GACQUERRE 

Et je rappelle qu'on n'a pas augmenté les tarifs. Donc on a laissé les équipements accessibles. On n'a pas 
mis d'inflation sur les tarifs. En celle rentrée, septembre et octobre, on est d�jà bien rentrés, on a vu.fondre 
nos réserves dans les communes. À l 'intercommunalité, c'est pareil, effectivement, aiyourd'hui, ce ne sont 
pas des décisions qu'on prend de gaieté de cœur. On est une collectivité, mais je pense aussi aux entreprises 
du territoire. On parlait tout à ! 'heure du rebond industriel du territoire, il n y aura pas de rebond avant 
très longtemps si on a encore ces prix d'accès à l'énergie. Parfois, c'est fois I 0, fois 15, fois 20. c'est juste 
fou. On va laisser aussi les parlementaires faire leur travail, il y a des débats actuellement. Pour les 
collectivités est évoqué un bouclier territorial pour nous protéger des surcoûts de l'énergie. Aiyourd 'hui, 
c'est fàit pour les communes de moins de I O ETP, il faudrait un élargissement ou alors qu'on nous désigne 
les activités pour lesquelles on va être protégés. Toutes nos activités prennent quand on parle du carburant, 
on parle de la collecte des déchets aussi et essentiellement. C'est bon pour les explications ? Je pense qu'il 
n '.Y a pas d'avis divergent dans ce qu'on dit, on parle de la même chose, pas.forcément dans le même sens, 
mais on dit bien les mêmes choses, je pense. Est-ce que sur celle question 9, il y a des oppositions ? Je n'en 
ai pas entendu. Des abstentions ? On les a notées. Abstention en plus pour Monsieur Gluszak. Les autres 
votent pour, merci beaucoup. 

Décision du Conseil : adopté : 

Quatorze absentions : Stéphane SA/JVT-ANDRE, Jean-Pierre SANSEN Thieny DJSSAUX,    Janine 
PROOT, Daniel DEWALLE, Emeline DELPLANQUE, Emmanuelle LEVEUGLE, Gaétan VERDOUCQ, 
Jacques SW!TALSKI, Serge tvlARCELLAK, Sylvie DOMART, Francis NOREL, Yves DUPONT, Franck 
GLUSZAK. 

COORDINATION ET RELATIONS AVEC LE CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

Rapporteur(s) : SELIN Pierre 

10) SUBVENTION AU CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE AU TITRE DE

L'ANNEE 2022

« Le Centre Intercommunal d' Action Sociale de la Communauté d'agglomération de Béthune
Bruay, Artois Lys Romane a été créé en janvier 2019 et s'est vu confier la mise en œuvre de la compétence 
Action sociale d'intérêt communautaire. 

Une convention entre le CIAS et la Communauté d' Agglomération prévoit la mutualisation des 
services fonctionnels, de secrétariat et d'administration du CIAS (gestion juridique, financière, ressources 
humaines, informatique et moyens généraux du CIAS). 

Une subvention prévisionnelle d'équilibre de 132 239, 19 € a été votée dans le cadre du budget 
primitif 2022. 

Compte tenu du besoin d'équilibre réel attendu au titre de l'année 2022 et suite à l'avis favorable 

de la Commission « Cohésion Sociale » du 05 octobre 2022, il est proposé à l'Assemblée d'approuver le 
versement d'une subvention d'équilibre au CIAS d'un montant de 100 000 € (identique à 2021 et 2020). » 
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